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Point au 25/09/2023 

(semaine 39) 

Le présent bulletin hydrologique permet de faire un état des ressources gérées par la CACG. Des cartes, graphiques, tableaux 

et leurs commentaires y sont rassemblés pour synthétiser la situation quantitative actuelle.  

Les informations sont regroupées par thématiques : pluviométrie, enneigement, piézométrie, hydrométrie des cours d’eau, 

état de remplissage des ressources et mesures de gestion. La carte ci-dessous présente la localisation des bassins et retenues 

en gestion CACG. 

Figure 1 : Bassin dont la gestion de l’eau est assurée par la CACG en 2023  
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Synthèse  

La situation actuelle et les perspectives à venir sont résumées ici : 

� Sur le plan climatique : l’hiver 2022-2023 puis le début du printemps 2023 présentent des cumuls pluviométriques 

déficitaires par rapport aux moyennes interannuelles de référence (1991-2020). En effet, les seuls épisodes pluvieux 

recensés sur cette période correspondent à ceux du 15-19/01 et ceux observés courant mars, n’excédant pas une 

quinzaine de millimètres pour chacun d’entre eux. A partir du 10 mars, les températures élevées pour la saison ont 

conduit à la fonte précoce du manteau neigeux pyrénéen. De la mi-mai et jusqu’à la fin juin, une succession d’épisodes 

orageux a touché le Sud-Ouest avec des cumuls pluviométriques très hétérogènes et extrêmes à certains endroits. 

Durant l’été, de nouveaux orages ont été observés mais ils ont été moins fréquents que de mi-mai à fin juin. D’intensités 

variables, les orages ont régulièrement impacté la gestion avec des baisses de réalimentations ponctuelles (voir des 

coupures de réalimentation suite à des orages très marqués). Ces orages ont également été de nouveau observés dans 

le courant du mois septembre; 

� Les débits naturels de l’Adour et de la Neste ont globalement toujours évolué à des niveaux faibles entre février et la 

mi-mai 2023 (proches de la quinquennale sèche sur l’Adour et proches voir en deçà des minimas historiques sur la 

Neste). Suite aux différents épisodes orageux observés entre la mi-mai et fin juin, les débits naturels de l’Adour et de la 

Neste se sont positionnés début juillet à des niveaux respectivement proches des maximas historiques à Aire sur Adour 

et proches d’un niveau moyen à Beyrède (en moyenne glissante sur 10 jours). Par la suite, en l’absence de précipitations 

majeures sur les Pyrénées, les débits ont tari pour atteindre au mois d’août les minima historiques sur la Neste et la 

quinquennale sèche sur l’Adour. Sur ces rivières, les débits ont été réactivés significativement à la fin du mois d’août-

début du mois septembre pour atteindre des situations plus favorables (au niveau de la quinquennale sèche sur la Neste 

et au-delà de la moyenne sur l’Adour) ; 

� Les stocks cumulés des réserves en gestion CACG sont restés sous la courbe quinquennale sèche jusqu’à la fin du mois 

de mai. La sécheresse observée jusqu’à la mi-mai 2023 a eu un impact sur l’implantation des cultures avec une gestion 

plus prudentielle (type et date d’assolement). Suite aux précipitations de mi-mai à fin juin, la situation s’est améliorée 

dans sa globalité et les stocks cumulés des réserves en gestion à la CACG sont revenus au niveau de la moyenne au début 

du mois de juillet. Certaines réserves n’ont pas pu se remplir totalement (déficit pluviométrique). Durant l’été, les 

précipitations répétées ont limité l’intensité et la durée des réalimentations. L’évolution cumulée des ressources en eau 

est restée supérieure à la moyenne depuis la fin juin à aujourd’hui. Cependant, certaines retenues ont atteint leur fin de 

de stock mobilisable dès le début du mois d’aout pour la retenue des Graoussettes par exemple ou dès la fin aout pour 

celles du Midour amont (cf. détail évoqués plus loin dans ce bulletin) ; 

� La campagne 2023 a été marquée par la prise de nouveaux Arrêtés Cadre Interdépartementaux (ACI) sur les bassins 

de l’Adour et de la Neste début aout 2023. Ces arrêtés préfectoraux sont la déclinaison locale de l’Arrêté d’Orientation 

de Bassin (AOB). Pour le bassin du Dropt, l’ACI date de 2022. Ces nouveaux arrêtés permettent d’homogénéiser les 

règles de gestions d’un axe à l’autre. Ils introduisent une gradation des mesures de gestion qui permet de faire abaisser 

la pression de prélèvement conjointement à un abaissement des débits objectifs selon 4 états distincts : 

Vigilance/Alerte/Alerte renforcée/Crise. Un retour d’expérience sera effectué fin 2023 pour faire le bilan de l’application 

de ces nouveaux textes réglementaires ; 

� Des mesures de gestion ont été prises avant la campagne 2023 pour faire face au déficit de remplissage des réservoirs 

de leur bassin (Système Neste, Midour amont et Dourdenne). Durant la campagne, de nouvelles mesures de gestion ont 

été prises pour maintenir la réalimentation le plus durablement possible sur les axes en tension (plus de détails à la fin 

de ce bulletin) ; 

� Le stock global au 25/09/2023 s’élève à 91 millions de m3 (sur les 204 millions de m3 de capacité des ouvrages en gestion 

CACG, hors réserves d’altitude, et en comptabilisant les réserves des bassins des Autizes, Vendée et Lay). A cette date, 

le taux de remplissage global des réserves en gestion CACG est ainsi de 44%.  

 

Ces différents points sont illustrés ci-après : 
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Pluviométrie  
La cartographie des rapports à la normale (1991-2020) des cumuls de précipitations pour les mois de juin à août 2023 

(source : Météo France) montre des situations hétérogènes en fonction des mois ou même des territoires sur le Sud-Ouest. 

Le mois de juin ressort comme un mois à pluviométrie excédentaire sur l’ensemble des bassins versants. Inversement le 

mois de Juillet a été déficitaire. Le mois d’août a connu une pluviométrie plus hétérogène en fonction des bassins du Sud-

Ouest : la zone sud et côtière est plutôt excédentaire alors que la majeure partie du reste du territoire est déficitaire. 

 

Figure 2 : Rapport à la moyenne de référence (1991-2020) des cumuls de précipitations pour les mois de juin à août 

2023 
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Les graphiques 1a et 1b ci-après présentent 

l’historique des cumuls mensuels de 

précipitations enregistrés au niveau des stations 

pluviométriques d’Auch et de Fontenay-le-

Comte, en regard de la moyenne interannuelle. 

Ces graphiques illustrent, pour ces deux stations, 

la répartition temporelle des précipitations : la 

station de Fontenay-le-Comte enregistre depuis 

octobre 2023 plus de mois déficitaires 

qu’excédentaires et l’année hydrologique ressort 

globalement déficitaire (-20% environ). 

Notamment sur la période d’avril à septembre, 

seul le mois de juin apparait excédentaire. La 

station pluviométrique d’Auch se différencie de 

celle de Fontenay-le-Comte avec des excédents 

pluviométriques plus importants notamment 

d’avril à Juin et des déficits très marqués en 

octobre, décembre, février, juillet et août. Au 

global sur l’année hydrologique, les précipitations 

y ont été moyennes. 

 

 

  

Graphique 1b 

Graphique 1a 
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Piézométrie de la nappe alluviale de l’Adour 

Les graphiques 2a et 2b représentent l’évolution du niveau de la nappe alluviale de 

l’Adour à Lafitole (65) et à Augreilh (St Sever - 40) en regard des moyennes 

historiques. La nappe est très sensible aux précipitations hivernales (et a contrario 

à l’absence de précipitations). Elle permet de traduire un état de sècheresse 

« présent » et potentiellement « à venir » à l’échelle du bassin.  

Cette année 2023, le niveau de la nappe à la station de Lafitole a globalement suivi 

une évolution proche de la quinquennale sèche excepté sur le mois de janvier puis 

très ponctuellement en juin où les enregistrements montrent des niveaux 

supérieurs.  A la station d’Augreilh, les niveaux mesurés en 2023 ont d’abord suivi 

une évolution moyenne puis quinquennale humide à partir du mois de juin.  

Graphique 2b 

Graphique 2a 

Figure 3: Localisation des piézomètres 

représentés en graphique 2a et 2b  
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Débits 

 

Les moyennes suivantes ont été relevées sur la semaine allant du 18/09/2023 au 25/09/2023 : 

• Sur Neste-Garonne (Plus de détails dans le bulletin de situation hydrologique des bassins Neste et Rivières de 

Gascogne en ligne dans le Mement’eau, rubrique « Gestion de l’eau » du site Internet de la CACG.) : 
o 6,0 m3/s en débits naturels reconstitués sur la Neste à BEYREDE ; 

o 7,0 m3/s en sortie du Système Neste (DOE : 5,49 m3/s) ; 

• Sur l'Adour :  

o 10,4 m3/s à AIRE sur l’ADOUR amont (DOE : 5.8 m3/s) ; 

o 13,6 m3/s à AUDON (DOE : 8,2 m3/s). 

 

 

Le graphique 3a ci-après situe les débits (moyennés sur 10 jours) de la Neste à BEYREDE en regard des références 

historiques et le graphique 3b fait de même pour la station d’AIRE-SUR-L’ADOUR, pour l’année 2023. Sur le graphique de 

la Neste, un trait à la valeur de 7 m3/s a été tracé. Cette valeur correspond à la valeur minimale pour satisfaire les besoins 

premiers sur la Neste et sur l’amont des rivières de Gascogne. En-deçà de cette valeur de débits naturels, et même lorsque 

les besoins de prélèvements sont très faibles, des lâchers doivent être engagés depuis les réserves de montagne.  

 

Sur la Neste à Beyrède, les écoulements ont été très faibles sur la période allant de janvier à mai. La fonte du manteau 

neigeux a été précoce avec l’élévation des températures au mois de mars, mais son niveau est resté très faible durant tout 

l’hiver 2022-2023 (proche des minima historiques selon les sorties du modèle SIM de météo France). Les valeurs de débit 

naturels à Beyrède ont atteint des niveaux historiquement bas pour un mois de mai (en se référant à la période 1990-2022).  

Au mois de juin, des précipitations orageuses importantes et régulières ont provoqué une forte augmentation des débits 

jusqu’à atteindre des niveaux moyens au début du mois de juillet. Rappelons qu’à cette période, les débits sont 

habituellement élevés du fait de la contribution de la fonte neigeuse, alors que cette année l’équivalent en eau du manteau 

neigeux était quasi nul depuis début juin. Sur le mois de juillet, les débits naturels de la Neste à Beyrède ont tari en suivant 

une évolution légèrement inférieure à la quinquennale sèche (avec l’aide de quelques apports pluvieux ponctuels), puis ont 

franchi les minimas historiques à la mi-août sans apport pluvieux supplémentaires. Des précipitations significatives à la fin 

du mois d’août et en début septembre ont permis de réactiver les débits naturels de la Neste pour retrouver une évolution 

des débits au niveau de la quinquennale sèche.  

 

Sur l’Adour à Aire sur Adour, après la forte crue enregistrée à la mi-janvier, les écoulements ont oscillé autour de la courbe 

quinquennale sèche sous l’effet combiné d’épisodes pluvieux et de la fonte (en se référant à la période 1990-2022). A partir 

de la mi-mai, des précipitations orageuses importantes et régulières ont provoqué une forte augmentation des débits 

jusqu’à atteindre des valeurs maximales au début du mois de juillet. Tout comme sur la Neste, les débits ont ensuite tari 

durant le mois de juillet, mais en restant proches de la moyenne. Au début du mois d’août la situation s’est légèrement 

dégradée pour se rapprocher des niveaux quinquennaux secs. Les précipitations de la fin du mois d’août puis du début du 

mois de septembre ont permis de réactiver l’hydraulicité de la rivière pour atteindre des niveaux supérieurs à la moyenne. 
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Graphique 3a 

Graphique 3b 
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Etat des réserves 

Le graphique 4 ci-après donne un aperçu de l'état global des réserves en gestion CACG en confrontant le stock actuel 

(exprimé en taux de remplissage) aux valeurs statistiques des stocks disponibles à la même date au cours des 28 campagnes 

précédentes (période 1995-2022). La carte en figure 5 fournit une synthèse de l’état de remplissage des réserves en gestion 

CACG par secteur, selon la fourchette de taux de remplissage.  

 

Le taux de remplissage de l’ensemble des réserves en gestion CACG est, en date du 25/09/2023, de 44 % (hors réserves de 

montagne).  

 

Le remplissage des réserves en gestion CACG a été tardif. En effet, à partir de la mi-mai et jusqu’à la fin du mois de juin, des 

orages intenses et réguliers ont touché le territoire en gestion CACG (ils ont été beaucoup moins fréquents sur le bassin de 

la Vendée). Ils ont permis de faire évoluer favorablement les remplissages des lacs mais également de retarder les 

réalimentations des rivières. Au début de l’été, le taux de remplissage des lacs en gestion CACG était bon mais il masquait 

une forte hétérogénéité. La majorité des lacs étaient pleins mais certaines retenues présentaient des niveaux de 

remplissage de seulement 50 % (retenue des Graoussettes sur la Dourdenne) ou 60% (retenues du Midour amont). 

 

Les réalimentations ont débuté majoritairement au début du mois de juillet. Localement, elles ont pu être plus précoces 

comme sur le bassin du Dropt (mi-juin) ou sur le département de la Vendée (fin mai). Les réalimentations ont été d’intensité 

limitée par rapport à l’année précédente, du fait de la météorologie (températures modérées, orages réguliers) et des 

assolements précautionneux (cf date et type d’assolement en lien avec le déficit hydrique constaté au printemps). Les 

réalimentations ont connu leurs intensités maximales dans le courant du mois d’août sans pour autant atteindre les niveaux 

de 2022.  

 

Sur la majorité des bassins, les stocks présents dans les réservoirs ont permis une gestion sans mesure de restriction 

jusqu’au terme de la période de réalimentation réglementaire. Sur certains bassins, des mesures de gestion ont été mises 

en place pour prolonger le plus longtemps possible la période de réalimentation : il s’agit des bassins du Douze aval, de la 

Dourdenne ou encore du Bahus. L’état des stocks au 25/09 est détaillé dans les graphiques 5a à 5f et dans le document 

« Etat de remplissage des lacs » publié toutes les semaines sur le site internet de la CACG dans la rubrique Mement’eau 

puis Gestion de l’eau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Graphique 4 
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Les graphiques 5a à 5f donnent un aperçu de l'état des réserves exprimé en taux de remplissage par sous-ensemble 

hydraulique et des évolutions intervenues au cours des 2 dernières semaines. 

  

Graphique 5a 

 

Graphique 5b 
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Graphique 5c 

 

Graphique 5d 

 

Graphique 5f 

 

Graphique 5e 
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Le graphique 6 illustre l’évolution des prélèvements prévues au printemps 2023 (cf fractionnement de l’autorisation de 

prélèvement par quinzaine) ainsi que la consommation réelle mesurée depuis le début de la campagne 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le bassin de la Vendée, le démarrage de l’irrigation a été tardif par rapport à une année dite « normale » (fin mai) mais 

intense avec des consommations fortes la première quinzaine de juin. Les pluies de la mi-juin ont permis un arrêt complet 

de l’irrigation pendant une semaine. La consommation a ensuite repris progressivement pour atteindre de fortes intensités 

durant le mois de juillet. L’irrigation a beaucoup diminué au mois d’août du fait de la météo perturbée et de l’avancement 

des cultures. Depuis début septembre, la consommation est à des niveaux très faibles. 

 

 

Graphique 6 
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Figure 4: Cartographie de l’état de remplissage des réserves en gestion CACG au 25/09/2023 

 



 

 

13 

Mesures de Gestion 

En fonction de l’évolution des indicateurs présentés précédemment (météorologiques, piézométriques, hydrauliques, état 

de remplissage des réserves), des mesures de gestion ont été prises pour assurer le plus longtemps possible l’ensemble des 

usages. Ces mesures sont prises en concertation avec les différents usagers et les services de l’Etat lors des commissions 

de gestion organisées par bassins versants. En début de campagne, se sont tenues des réunions sur tous les bassins. Les 

décisions prises étaient les suivantes : 

• Des réductions de quota pour les prélèvements agricoles sur les bassins où les ressources étaient incomplètes 

(Système Neste, Dropt aval, Dourdenne, Adour médian, Midour, Auzoue). Pour le système Neste voir plus de 

détail dans le bulletin dédié ; 

• La mise en œuvre de tours d’eau sur les prélèvements avec débit objectif réduit sur le bassin de la Dourdenne, 

où le déficit de remplissage de la retenue était très marqué ; 

• Une gestion par lâchers planifiés sur une courte durée sur le Midour et la Douze amont (les prélèvements et la 

réalimentation ont été coordonnés pour optimiser l’efficience des lâchers sur une courte période, compte tenu 

de la faiblesse des stocks disponibles). 

Le bassin du Louet a été vidangé totalement en 2023 (travaux) et aucune réalimentation n’a ainsi été possible. 

La campagne 2023 a été marquée par la prise de nouveaux Arrêtés Cadre Interdépartementaux (ACI) sur les bassins de 

l’Adour et de la Neste début aout 2023. Ces arrêtés préfectoraux sont la déclinaison locale de l’Arrêté d’Orientation de 

Bassin (AOB). Pour le bassin du Dropt, l’ACI date de 2022. Ces nouveaux arrêtés permettent d’homogénéiser les règles de 

gestions d’un axe à l’autre. Ils introduisent une gradation des mesures de gestion qui permet de faire abaisser la pression 

de prélèvement conjointement à un abaissement des débits objectifs selon 4 états distincts : Vigilance/Alerte/Alerte 

renforcée/Crise. Un retour d’expérience sera effectué fin 2023 pour faire le bilan de l’application de ces nouveaux textes 

réglementaires. 

Au fur et à mesure de l’évolution des différents indicateurs suivis en gestion, de nouvelles commissions ont été provoquées 

pour adapter la stratégie de gestion. Ainsi, les décisions suivantes ont été prises en cours de campagne : 

• Sur les affluents de l’Adour : 

o 18/08 : placement des bassins du Gabas, des Lees, du Louts et de l’Adour médian en situation de 

vigilance sans mise en place de restrictions ; 

o 26/08 : placement de la Douze aval et du Bahus en alerte avec mise en place de tours d’eau 1 jour sur 

4 et abaissement des débits de gestion (tenue des débits d’alerte renforcés QAR) ; 

o 27/08 : interdictions des prélèvements sur le Midour amont ; 

o 18/09 : Interdiction de prélever sur le Bahus hors dérogations ; 

• Sur le Système Neste : 

o 19/08 : Placement en vigilance renforcée avec interdiction de prélever 2j/7 et abaissement des débits 

de gestion (tenue des débits d’alerte renforcés QAR), 

o 16/09 : retour à un classement en vigilance avec levée des restrictions ; 

• Sur le bassin du Dropt : arrêt des prélèvements à partir du 13/08 sur le bassin de la Dourdenne ; 

• Sur le département de la Vendée :  

o Sur le mois de juin : 10 à 50% de restriction suivant les secteurs ; 

o Sur les mois de juillet et d’août : 0 à 20% de restriction suivant les secteurs ; 

o Sur le mois de septembre : pas de restriction ; 

• Sur les bassins autonomes ou les autres bassins : Pas de mesures de gestion particulière. 


